
Fiche d'examen au cas par cas pour les zones

visees par l'article L2224-10

du code general des collectivites territoriales

selon le R122 -17 -II alinea 4 du Code de l'environnement

Mode d'emploi simplifie

Toute collectivite competente sur la delimitation des quatre zones mentionnees A rarticle L2224-10 du code general des collectivites
territoriales, communement appeles zonages d'assainissement, en voie d'elaboration, de revision ou de modification, est concernee par
la presente fiche d'examen au cas par cas.

La presente fiche est A renseigner et A transmettre, avec l'ensemble des pieces demandees, A l'attention de la Mission Regionale
d'Autorite environnementale de votre region, en sa qualite d'Autorite environnementale, selon les obligations faites a la personne
publique responsable conformement a'article R122 -18-1 du code de l'Environnement

L'objectif de la procedure d'examen au cas par cas est de permettre a rautorite environnementale de se prononcer, par decision motivee
au regard de la susceptibilite d'impact sur l'environnement, sur la necessite ou non pour la personne publique responsable de realiser
revaluation environnementale de son plan.

Les informations transmises engagent la personne publique responsable et font l'objet d'une publicite sur le site internet de rautorite
environnementale.

A renseigner par la personne publique responsable

Questions oenerales

Nom de la collectivite ou de l'EPCI competent Nom de la personne publique responsable

MAIRIE DE LANGRUNE SUR MER JEAN-LUC GUINGOUAIN

Zonages concern& par la presente demande

Les zones d'assainissement collectif oil la collectivite competente est tenue d'assurer la
collecte des eaux usees domestiques et le stockage, l'epuration et le rejet ou la reutilisation
de l'ensemble des eaux collectees ;

ClOui LI N on

Les zones relevant de l'assainissement non collectif oil la collectivite competente est
tenue d'assurer le contrOle de ces installations et, si elles le decident, le traitement des
matieres de vidange et, a la demande des proprietaires, l'entretien et les travaux de
realisation et de rehabilitation des installations d'assainissement non collectif;

ClOui EINon

Les zones ()a des mesures doivent etre prises pour limiter l'impermeabilisation des sols
et pour assurer la maitrise du debit et de recoulement des eaux pluviales et de
ruissellement ,

ElOui CINon

Les zones ou il est necessaire de prevoir des installations pour assurer la collecte, le
stockage eventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire
gravement a l'efficacite des dispositifs d'assainissement.

EOui CINon



Presentation de votre demarche et des motifs de la mise en place/revision de ce (ces) zonage(s)

La commune de Langrune sur Mer a lance une etude comprenant en premiere partie un schema directeur des eaux pluviales
et en seconde partie le zonage d'assainissement des eaux pluviales (voir annexe 1 : carte du zonage des eaux pluviales et
reglementation en lien avec le zonage).
Le zonage a ete elabore conformement aux prescriptions du SDAGE Seine Normandie, du SAGE Orne aval et Seulles et
du Code General des Collectivites Territoriales.
La realisation de ce zonage d'assainissement des eaux pluviales a pour objectif de repondre aux obligations reglementaires
et definir les modalites d'assainissement les plus adaptees pour chaque zone urbanisee et urbanisable de la commune.

Caracteristiques des zonages et contexte

• Oui El Non

Si oui, veuillez joindre
les cartes de zonage
existantes

(Environ en ha)

Est-ce une revision/modification de zonages d'assainissement?

• Quelle est la date d'approbation du precedent zonage?

• Dans le cas d'une extension eventuellement envisagee dun ou plusieurs zonages,
dans quelles proportions ces zones vont-elles s'etendre ?

Quel est le territoire concerne (joindre une carte du perimetre) ?

Le territoire communal de Langrune sur Mer (voir annexe : 1 Zone d'etude).

Le territoire est-il couvert par un ou plusieurs document(s) d'urbanisme?
Si le territoire est couvert par un PLUi, preciser le contour de l'intercommunalite (ou joindre
une carte) :

• Quelle est la date d'approbation du/des document(s) existant(s) ?
Date d'approbation : 18/12/2012
Date de la derniere modification : 16/10/2018

Si le(s) document(s) est/sont en cours d'elaboration / revision / modification, quel est l'etat
d'avancement de la demarche? Prise de competence a l'echelle communautaire du PLUi le
1/07/2021

CIPLUi
OPLU
CICarte communale
0Non
Plusieurs • ....................

La realisationlrevisionlmodification de vos zonages est-elle menee en parallele d'une
Olaborationlrevisionlmodification du document d'urbanisme?

• Oui la Non

Expliquez l'articulation envisagee entre le document d'urbanisme et le(s) zonage(s) prevu(s) (traitement des questions
d'assainissement par le document d'urbanisme, consequences des ouvertures a l'urbanisation, ...) :
Les zones ouvertes a l'urbanisation devront respecter le reglement associe au zonage pluvial.

Le(s) PLUPLUIcarte communale, en vigueur, fontlfait-il(elle) ou ontla-t-il(elle) fait l'objet
d'une evaluation environnementale ?

IMI Oui • Non

• Examen au cas par
cas

Des etudes techniques (type : schema directeur d'assainissementl, etude sur les eaux
pluviales,...) ont-elles ete, ou seront-elles, menees prealablement a vos futures
propositions de zonages?

El Oui • Non

Precisez ces etudes:

L'etude de zonage des eaux pluviales de la commune de Langrune sur Mer comprenait un schema directeur
d'assainissement des eaux pluviales base sur quatre phases:
- Recueil des donnees et etat des lieux (avec un inventaire des reseaux existants)
- Etude detainee de la situation actuelle (avec une modelisation des reseaux)
- Incidence de l'urbanisation future / Choix d'urbanisation et de gestion pluviale
- Elaboration du zonage pluvial et propositions d'amenagements

lAttention :a ne pas confondre avec le schema d'assainissement selon l'article 1.2224-8 du CGCT.



Caracteristiques generales du territoire et des zones susceptibles d'être touchees

Etes-vous/integrez-vous une commune en zone littorale (au sens de la loi littorale, y
compris certains lacs)?

El Oui • Non

Est-ce que le territoire de votre collectivite dispose ou est limitrophe d'une commune
disposant :

• d'une zone de baignade ? dans ce cas un profil de baignade a t il ete realise?
La revision du profil a eu lieu en parallele de l'etude de zonage

• d'une zone conchylicole ?

• d'une zone de montagne ?

• dun perimetre reglementaire de captage (immediat, rapproche/eloigne)
d'alimentation en eau potable?

• dun perimetre de protection des risques d'inondations ?

ooui o Non OLimitrophe

ClOui ONon ELimitrophe

ClOui ONon OLimitrophe

DOui CINon CILimitrophe

0Oui CINon OLimitrophe

Precisez lesquels : (joindre eventuellement une cartographie)

La commune de Langrune sur Mer dispose d'une zone de baignade : « Place du Six Juin » (Voir annexe 2 : Zones de baignade).
Une zone au large est classee a exploitation occasionnelle (voir annexe 3 : zones de conchyliculture)
La commune de Langrune sur Mer possede quatre captages d'eau potable sur son territoire communale. (Voir annexe 4 :
Perimetre de protection de captage d'eau potable).
La commune de Langrune sur Mer est concernee par le programme d'actions de prevention des inondations
« 61DREAL20140001 — ORNE-SEULLES » (voir annexe 5: Perimetre de protection des risques d'inondations).

Le territoire dispose-t-il :

• de cours d'eau de premiere categorie piscicole ?

• de reservoirs biologiques selon le SDAGE ?

• Oui 12 Non

• Oui 12 Non

Pr6cisez lesquels : (joindre eventuellement une cartographie)

Y a-t-il une zone environnementalement sensible a proximite telle que...

• Natura 2000?

• ZNIEFF 1 ?

• Zone humide ?
. Elements de la Trame Verte et Bleue (reservoir, corridors) ?

• Presence connue d'especes protegees?

• Presence de nappe phreatique sensible?

• Oui 12 Non

• Oui 12 Non

12 Oui • Non
12 Oui • Non

El• Oui Non

12• Oui Non

Precisez lesquelles : (joindre eventuellement une cartographie)

Les zones environnementales sensibles suivantes sont presentes sur le territoire communal de Langrune sur Mer:
- ZNIEFF2 : Platier rocheux du plateau du Calvados
- Zones humides : plusieurs zones humides potentielles sont localisees sur le territoire communal

Le site NATURA 2000 le plus proche se situe a 2 km de la limite communale.

Plusieurs zones sensibles sont donc presentes sur et a proximite du territoire communal. Les zones sont localisees en annexe

6 : zone environnementale sensible.



Caracteristiques generales du territoire et des zones susceptibles d'être touchees

Quel est le niveau de qualite de l'etat ecologique et de l'etat chimique (fres bon &at, bon
&at, moyen, mediocre, mauvais )2 des masses d'eau receptrices des eaux concernees
par la presente demande, selon la classification du SDAGE au sens de la Directive
Cadre sur l'Eau (DCE) ?

• Nom de la (des) masse(s) d'eau superficielle : HC13 « a te  de Nacre Est »

• Nom de la (des) masse(s) d'eau souterraine : HG308 « Bathonien-Bajocien de la plaine
de Caen et du Bessin »

Si souhaite, vous pouvez preciser un niveau de qualite issu des point(s) de reference(s)
nationaux connu(s), ou selon d'autres donnees a preciser (biblio, mesures locales)

Etat ecologique :
Mediocre
Etat chimique : mauvais
avec ubiquistes et bon
sans ubiquistes

Etat chimique: mediocre
Etat quantitatif :
mediocre

Votre territoire fait-il l'objet d'application de documents de niveau superieur ?

• Schema d'Amenagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ?

• Directive Territoriale d'Amenagement (DTA ou DTADD) ?

• Schema de Coherence Territoriale (SCOT)?

El OW • Non

•  Oui IIMI Non

El OUi • Non

Precisez lesquels :
- SAGE « Orne aval et Seulles »
- SCOT Caen-Metropole

Autres :

Pensez-vous que votre territoire sera soumis a une forte urbanisation? • Oui El Non

Precisez :
II ne reste aucune zone "AU" non urbanisee sur le FLU de la commune, hormis la zone correspondant a l'extension du
Super U.

Quel est le type principal des reseaux de collecte des eaux usees sur votre territoire?

Autres :

El Separatif3

• Unitaire

Disposez-vous d'une carte d'aptitude des sols a l'infiltration ? Annexe 7 El OW • Non

Existe-t-il des ouvrages de retention des eaux pluviales sur le territoire concerne par le
zonage?

El Oui • Non

Si vous disposez de la competence relative a la planification et/ou gestion de l'assainissement
collectif et non collectif, remplissez le tableau suivant.

Questions relatives aux zones d'assainissement collectif/non collectif des eaux usees

Contexte, caracteristiques du zonage et possibilite d'incidences sur
l'environnement et la sante humaine

Y a-t-il des adaptations de grands secteurs (ouverture a l'urbanisation, passage de
l'assainissement non collectif a l'assainissement collectif ou inversement pour diverses
raisons possibles), qui sont a l'origine de la volonte de revision du zonage
d'assainissement ?

ClOui CINon

Conformement a l'article L2224-8 du CGCT, avez-vous etabli votre schema descriptif
d'assainissennent collectif des eaux usees4 ?

ClOui CINon

2L'information se trotwe sur le site latp://www.eaufrance.fr ou hap://www.lesagencesdeleau.fri

3Separatif : un reseau d'eaux usees strictes, voire parfois complete dun reseau d'eaux pluviales strictes
45e10n le clecret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif a la definition dun descriptif detaille des reseaux des services publics de l'eau et

de l'assainissement et dun plan d'actions pour la reduction des pertes d'eau du reseau de distribution d'eau potable



Contexte, caracteristiques du zonage et possibilite d'incidences sur
l'environnement et la sante humaine

Les controles des assainissements non collectifs ont-ils ete realises?

• Sont-ils en cours et dans quels delais seront-ils realises?

• Les non-conformites ont-elles ete levees?

• Sont-elles en cours d'être levees?

• Oui • Non
• Oui • Non
• Oui • Non
• Oui • Non

Au sein de votre PLU, imposez-vous, dans le reglement un minimum de surface
parcellaire sur les zones d'assainissement non collectif ?

ElOui 1:INon 'Mans objet
Combien :

La collectivite competente (ou les collectivites adherentes) dispose-t-elle de
declarations de prelevement (puits ou forages prives) selon radicle L2224-9 du CGCT ?

Si oui, sont-ils sur (a proximite d') une zone pressentie comme devant accueillir un zonage
en assainissement non collectif ?

• Oui • Non

• Oui • Non

Est-il prevu d'autres modes de gestion des eaux usees traitees en Assainissement Non
Collectif (ANC) que l'infiltration (rejet en milieu hydraulique superficiel ...) ? • Oui • Non

Si oui, lesquels :

La station de traitement des eaux usees (STEU) actuelle est-elle en surcharge5 ?

• Par temps sec?

• Par temps de pluie ?
. De fawn saisonniere ?

• Oui • Non

Avez-vous des procedures d'urgence en cas de rupture accidentelle d'un des
elements de votre systeme d'assainissement (coupure electrique, pompe, STEU) ?

Lesquelles :

• Oui • Non

Avez-vous l'intention de rechercher une reduction de vos futures consommations
energetiques sur les equipements de votre systeme d'assainissement (postes ...) ?

• Par une coherence topographique entre les zones collectees ?

• Autres :

• Oui • Non

• Oui • Non

Si vous disposez de la competence relative la planification et/ou gestion des eaux pluviales,
remplissez le tableau suivant.

Questions relatives aux zones ou des mesures doivent etre prises pour limiter l'impermeabilisation
des sols et pour assurer la martrise du debit et de recoulement des eaux pluviales et de ruissellement.

Contexte, caracteristiques du zonage
et possibilite d'incidences sur l'environnement et la sante humaine

Existe-t-il des risques ou enjeux lies :

• des problemes d'ecoulement des eaux pluviales?

• de ruissellement ?

• de maitrise de debit?

• d'impermeabilisation des sols ?

LIOui 0 N on

E O ui 0 N on

EOui 0 Non
EOui 0 Non

5Reference reglementaire pour estimer la surcharge :les valeurs limites de l'arrete du 22 juin 2007, et (parce qu'il peut etre plus
restrictiO les vale urs limites definies dans Parreta prefect oral propre a la station d'epuration (ou au systeme d'assainissement)



Contexte, caracteristiques du zonage
et possibilite d'incidences sur l'environnement et la sante humaine

Lesquels :

Des debordements ont ete signales au cours de l'etude (Annexe 8: Debordements constates) :
- Les debordements 1 et 3 sont causes par un reseau sous-dimensionne pour une pluie decennale.
- Le debordement 2 est cause par une insuffisance du puits d'infiltration.
- Le debordement 4 est certainement cause par un probleme de pente.

Des mesures de gestion des eaux pluviales existent-elles déjà sur le territoire du
zonage envisage?

El OUl • Non

Lesquelles : Des puits d'infiltration

Quelles ont ete les raisons de leur mise en place? La gestion des eaux pluviales au moment de l'urbanisation

Avez-vous identifie des secteurs de votre territoire et des territoires limitrophes
concernes par des risques lies aux eaux pluviales?

Des dysfonctionnements ont ete recenses sur le reseau pluvial (debordements du reseau).
Les zones situees en amont ont donc ete classees en zone sensible afin de ne pas
aggraver les dysfonctionnements (voir carte du zonage fournie en annexe 1).

El Oui • Non

Si oui, fournir si possible
une carte.

Avez-vous identifie des secteurs de votre territoire oil sont presents des enjeux de
gestion pour les eaux pluviales (riaitrise de l'impermeabilisation, topographie, capacite
des reseaux existants, limitation du ruissellement, ...) ?

Une limitation du ruissellement est preconisee pour ne pas aggraver les dysfonctionnements
en zone sensible (voir carte du zonage fournie en annexe 1).

El Oui • Non

Si oui, fournir si possible
une carte.

Des mesures permettant de gerer ces risques existent-elles ? El Oui • Non

Si oui, lesquelles ? Limitation du rejet a 1 L/s/ha, creation de bassin de gestion des eaux pluviales pour les nouvelles
Urbanisation, favoriser l'infiltration.

Disposez-vous d'un systerne de gestion des eaux pluviales (bassin, surverse,
telegestion) ?

El Old • Non

Votre systeme d'assainissement eaux pluviales est-il declare ou autorise conformement
a la rubrique 2.1.5.0. de la nomenclature loi sur l'eau6?

•  Ou i E l Non

Avez-vous rencontre des problemes de capacite de votre r6seau d'eaux pluviales par
temps de pluie ?

Selon quelle frequence ? Decennale

• Dus a une mise en charge par un cours d'eau ?

El Oui •  Non

• Oui E l Non

Votre commune a-t-elle fait l'objet d'une decision de catastrophe naturelle liee aux
inondations ?

El Oui • Non

Avez-vous subi des

• coulees de boues?. glissements de terrain di:is a un phenomene pluvieux?

• Autres :

El Oui • Non
El Oui • Non

Votre territoire fait-il partie :

• d'un SAGE en deficit eau?

• dune Zone de Repartition des Eaux (ZRE) ?

El Oui • Non
El Oui • Non

Si vous disposez de la competence relative la planification et/ou gestion des eaux pluviales,

6Nomenclature 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du
projet, augmentee de la surface correspondant a la pate du bassin naturel dont les ecoulements sont interceptes par le projet,
etant : 1° Superieure ou egale a 20 ha (A) ;2° Superieure a 1 ha mais inferieure a 20 ha (D).



remplissez le tableau suivant.

Questions relatives aux zones di il est necessaire de prevoir des installations pour assurer la collecte,
le stockage eventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement

lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement a l'efficacite des
dispositifs d'assainissement. _______________

Contexte, caracteristiques du zonage et possibilite d'incidences sur
l'environnement et la sante humaine

Votre commune dispose-t-elle de reseaux de collecte des eaux pluviales? EOui CINon

L'eventuel Sch6ma Directeur d'Assainissement (ou une demarche autre) aborde-t-il les
questions de pollution des eaux pluviales ?
Des prescriptions ont-elles ete proposees ?

Si oui, lesquelles ? Infiltration superficielle a privilegier, decantation, systeme de
confinement + regles d'entretien des reseaux et ouvrages

Oui CINon

EOui CINon

La realisation d'ouvrages est-elle prevue ?
Si oui lesquels et pour quel objectif ?

ClOui lEINon

Les equipements prevus consommeront-ils une surface naturelle propre ?
Sont-ils integres sous voirie, parking, bati ?

Autoevaluation (facultati

ClOui EINon
ClOui EINon

Au regard du questionnaire, estimez-vous qu'il est necessaire que vos zonages &finis au L2224-10 CGCT
fassent l'objet d'une evaluation environnementale ou qu'ils devront en etre dispenses?

Expliquezpourquoi :

La mise en place dun zonage pluvial permet de prendre en compte les problematiques pluviales dans la politique d'urbanisation
sur la commune de Langrune sur Mer. Cela permet une regulation des debits et volumes rejetes, cela permet egalement de
limiter les flux de pollution arrivant au cours d'eau eta proximite des zones de baignade. La sensibilite du territoire avec la
presence de captage d'eau potable et de zones naturelles sensibles a ete prise en compte.

Au vu de ces donnees, l'etablissement du zonage pluvial permet d'anticiper l'urbanisation a venir, d'ameliorer la qualite des rejets
et de diminuer la quantite d'eaux rejetes.

Par ailleurs, la revision des profils de baignade menee en parallele du zonage pluvial prevoit un plan d'actions ayant pour objectif
d'ameliorer la qualite des rejets pluviaux (controles de branchement, limitation des debordements du reseau EU...).

Aussi, la realisation dune evaluation environnementale ne semble pas indispensable pour la commune de Langrune sur Mer.

n
A......... Le . . . . . . . . . .

tel ,t1/4-16

Le ()IA.( ( . . 6k1J Ruukicl_

Cx L ,N‹


